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CARTE REDEVANCE INCITATIVE : BADGE A RECUPERER 

PLUS QUE DEUX DATES POUR RECUPERER VOTRE BADGE A LA MAIRIE : 
 Mercredi 13 décembre : 9h00-12h00 et 13h30-18h30     

 Mercredi 20 décembre : 9h00-12h00 et 13h30-18h30 

Vous pouvez également récupérer votre badge dans toutes les mairies des communes des Coëvrons, voir sur le 
site des coëvrons.fr pour voir les horaires des permanences dédiées à cette carte. 
Pour cela, vous recevrez un courrier avec les modalités pour récupérer votre badge et les documents à rapporter 
avec ce courrier. 
https://www.coevrons.fr/article/la-redevance-incitative 

LES MEDIATHEQUES / LUDOTHEQUE DES COEVRONS 
« Extrait du site internet des Coëvrons.fr » 
 
Le réseau des Coëvrons, c’est lire, jouer, écouter, voir !  Ce sont des livres, des CD, des DVD, des jeux de société, 
des tablettes et des liseuses accessibles sur le territoire. 
Une collection pour tous les habitants. 100 000 documents sont à votre disposition à la consultation sur place et au 
prêt à domicile pour tous les publics. 
L’adhésion est payante et valable un an dans toutes les bibliothèques des Coëvrons. (13 € par famille en 2023) 
L’inscription peut se faire en ligne sur le site des Coëvrons ou sur place dans les 4 médiathèques (Bais / Evron / 
Montsûrs et Vaiges). Ensuite, on vous délivrera une carte individuelle pour chaque membre du foyer.  
Une gratuité est possible pour les étudiants, les demandeurs d’emploi et les bénéficiaires des minima sociaux sur 
présentation d’un justificatif 
Chaque carte individuelle vous permet d’emprunter 12 documents (tous supports confondus), par bibliothèque pour 
une durée 4 semaines, renouvelable 1 fois (2 semaines). 
Vous pouvez réserver vos documents en ligne ou sur place et dans les 4 médiathèques et redéposer les docu-
ments dans n’importe lesquelles, une navette rapporte les documents entre les médiathèques régulièrement. 

LA SAISON CULTURELLE  
« Extrait du site des Coëvrons.fr » 
 
Riche de 20 ans d’expérience, elle présente, de septembre à mai, une vingtaine de spectacles en soirée, ainsi 
qu’une vingtaine de représentations sur temps scolaire, dans tous les styles (théâtre, danse, musique, marion-
nettes…) pour tous les âges (dès 6 mois) dans différentes communes du territoire. 
Lieu de rencontres et d’échanges, la Saison Culturelle des Coëvrons propose aussi des occasions de rencontres 
entre les artistes, les habitants et les scolaires, qu’il s’agisse d’échanges, d’ateliers, d’échauffements ou de spec-
tacles à emporter chez soi. 
Partageant les locaux du Pôle culturel avec le Conservatoire, de nombreuses passerelles sont construites entre la 
pratique en amateur et la pratique de spectateur. 
Des liens étroits avec les Médiathèques des Coëvrons et le cinéma Yves Robert accentuent la circulation des pu-
blics et la cohérence des propositions culturelles sur le territoire. 
Plus largement, la saison culturelle des Coëvrons s’implique très fortement, aux côtés des acteurs culturels du ter-
ritoire, dans une démarche favorisant l’éducation artistique et culturelle pour tous. 
 
DECORATION DE LA COMMUNE ET CRECHE DE L’EGLISE 

LE SAMEDI 9 DECEMBRE DE 10H A 12H 

L’association du Club des Tilleuls et l’Association du Patrimoine Fléchardais se  
rejoignent pour proposer aux enfants de la commune de venir les aider à décorer 
les rues de la commune ainsi que la crèche de l’église. 
Celle-ci est décorée tous les ans par les membres du Club des Tilleuls. 
Cette année, les 2 associations convient les enfants à participer pour créer des  
moments de partage et de convivialité. A la fin, il sera proposé l’apéritif pour les 
adultes et collation pour les plus jeunes. 
Pour cela, c’est simple veuillez remplir le coupon ci-dessous AVANT LE 5 DECEMBRE pour une meilleur organisa-
tion de cette matinée. 
 
 

 

 

 

Nom de famille …………………………………………… 

Prénoms de / des enfants : ……………………………… 

………………………………………………………………. 

Ages de / des enfants : …………………………………… 

COUPON 

REPONSE 

A déposer dans  

la boîte aux 

lettres de la 

Mairie 

https://www.coevrons.fr/article/la-redevance-incitative

